
6ème rendez-vous de l’agglo...
... samedi 20 novembre 2010 à 11h30

 dans la salle polyvalente

Cette réunion publique, animée par M. Jean-François 
COPÉ, vous rendra compte de l’évolution de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux. 
Après son exposé, Monsieur le Président répondra à 
vos questions et le verre de l’amitié clôturera ce débat. 
Venez nombreux !

CAPM

Le prochain ramassage des encombrants aura 
lieu le mercredi 17 novembre. Nous espérons qu’il 
se passera aussi bien que le précédent. Vous avez 
tenu compte de nos remarques et nous vous en 
remercions.
Le dernier ramassage des déchets verts aura lieu 
le mercredi 24 novembre.
La borne à verres qui était sur la place Jean 
Cateigne (place de l’Eglise) a été déplacée au niveau 
des logements collectifs de la rue de la Fontaine du 
Toit afin d’être au plus près d’un plus grand nombre 
de personnes. Il est important que cette collecte 
de verre fonctionne mieux qu’actuellement,  il y a 
encore trop de bouteilles dans les bacs à ordures. 
Ces dernières alourdissent considérablement le 
poids des ordures et donc leur coût. Le contenu 
des bornes à verre est quant à lui revendu par la 
CAPM.

Chiens

Les propriétaires de chiens 
classés en 1ère et 2ème 
catégorie doivent déclarer 
leur animal en mairie. Ils 
doivent également, être 
titulaires du permis de 
détention pour ce genre de 
chien. Ce permis est délivré 
en mairie sur présentation du 
compte-rendu d’évaluation 

comportementale et de l’attestation d’aptitude. Cette 
démarche est obligatoire. A ce jour, seul 1 administré 
concerné a fait cette démarche.
Rappel : tous les chiens doivent être tenus en laisse.
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environnement

Pour la bonne circulation des véhicules, il serait 
agréable que les propriétaires des parcelles bordant 
les routes et les rues entretiennent leur végétation 
qui empiète sur la voie publique (notamment Ruelle 
du Gros Pernon). Pour mémoire, un arbre de plus de 2 
mètres doit être planté à au moins 2 mètres de la limite 
de parcelle.

Pour la bonne circulation des 
piétons et surtout des enfants, 
il faut que les automobilistes 
cessent de se garer sur les 
trottoirs. Notamment rue de 
Brinches, rue de Trilport, rue 

des Côteaux (la liste n’est pas 
exhaustive).

REspect

On nous signale des jeunes qui circulent dans le 
cimetière et déplacent les objets sur les tombes. Les 
parents ne manqueront pas de rappeler à leurs enfants 
le respect dû à ce lieu.

maisons illuminées

L’équipe municipale a décidé de ne plus reconduire 
le concours des maisons illuminées.  Néanmoins, 
nous restons sensibles aux efforts des fublainois qui 
participent à l’embellissement du village pendant la 
période des fêtes et nous les en remercions.

anIMATIONS

12 décembre 2010 : loto du Club «Soleil 
d’Automne» à 14h à la salle polyvalente.
16 janvier 2011 : «Familles rurales» vous 
proposent une sortie au cabaret « Le P’tit Baltar »
6 février 2011  : loto de « la Boule fublainoise » à 
14h à la salle polyvalente
9 février 2011 : spectacle du bibliobus dans la salle 
polyvalente.
15 mai 2011 : brocante.
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